ARRETE

D’ACCEPTATION DE LA  DÉMISSION D'UN CONTRACTUELen CDI
Portabilité du CDI
DE M……………

GRADE ……………

Le Maire (ou le Président) de ……………., 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée,  relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-12 du CGFP
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
Vu le contrat à durée indéterminée conclu avec M.  … en date du…. en vue d’exercer les fonctions de …………….sur un poste de catégorie ……….(A, B ou C)
Vu la demande écrite de démission présentée par M………… grade) ……………. en date du……….et réceptionnée le …………………………………………,
Vu le contrat à durée indéterminée établi le ……. Par Monsieur …….. de  ……..( nouvelle collectivité) relatif au recrutement de M………………….à compter du …………..par portabilité de son contrat à durée indéterminée,
Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il lui soit donné satisfaction,

A R R E T E              

ARTICLE 1 : La démission de M…………. agent contractuel en contrat à durée indéterminée  est acceptée au terme du préavis prévu au contrat, à savoir le ……………………………… 
ARTICLE 2 : M…………. sera radié(e) des effectifs à compter de cette date en vue d’être recruté à la même date au sein de………….par portabilité de con contrat à durée indéterminée.
ARTICLE 3 : Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé (e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire

Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ………….. Signature de l’agent :            
